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Le système d’évaluation foncière au Québec

• 3,3 millions d’unités d’évaluation

• 183 organismes municipaux responsables                          
(84 MRC et 99 villes)

• 64 services publics et 20 firmes privées

• 120 M$ par année : coût pour les municipalités

• 8,6 G$ par année en taxes foncières municipales, soit 60% des 
revenus des municipalités du Québec
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Contexte et mandat de modernisation

• Mission de la DEF : assurer le développement et l’instauration des 
politiques encadrant les travaux d’évaluation foncière municipale

• Orientations stratégiques retenues par le Ministère :
▫ Accroître l’autonomie des municipalités
▫ Renforcer la concertation dans nos interventions
▫ Revoir et adapter notre offre de services

• L’adaptation aux besoins modernes est incontournable

• Notre mandat de modernisation consiste à
▫ Alléger et assouplir les obligations des services d’évaluation
▫ S’adapter aux moyens contemporains
▫ Protéger la crédibilité du système
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Bref historique de la modernisation

• Demandes d’allègement par les municipalités (1999-2005)

• Consultation générale des praticiens (2006)

• Recherches et développements internes (depuis 2006)

• Comité réviseur des développements (depuis 2007)

• Consultation des fournisseurs de services informatiques (2009)

• Modification du pouvoir de réglementation (P.L. 45, 2009)

• Diffusion de la version préliminaire du MEFQ 2010 (en 2009) et 
de sa version officielle (depuis le 19 mai 2010)

• Publication des amendements au Règlement sur le rôle 
d’évaluation foncière (26 mai 2010)
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Le Règlement sur le rôle d’évaluation foncière, 
à compter de 2010 (G.O.Q. du 26 mai 2010, p. 2089)

3.

• Cohérence accrue avec les étapes du processus de confection 
et de tenue à jour

• Modernisation et uniformisation de la terminologie

• Suppression des formulaires prescrits et élimination des règles 
relatives aux équivalents informatiques

• Maintien de l’obligation de se conformer aux consignes 
énoncées au MEFQ :

« 2.  Tout renvoi au Manuel signifie que l’évaluateur doit se conformer aux 
consignes qui y sont énoncées. »

• Références plus précises au contenu du MEFQ restructuré

• Nouvelles dispositions sur des sujets déterminants

• Détermination du délai de transition



L’édition modernisée 2010 du Manuel d’évaluation 
foncière du Québec (diffusée depuis le 19 mai 2010)

• Concrétise les objectifs stratégiques du Ministère

• Disponible exclusivement en ligne, sur le site Web de Les 
Publications du Québec

• Une image renouvelée :
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L’édition modernisée 2010 du MEFQ :
une structure nouvelle mais familière
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L’édition modernisée 2010 du MEFQ :
une présentation didactique

4.3

• Format paysage

• Exemples 
d’application illustrés

• Photographies

• Repères graphiques
▫ Puces « caramel »
▫ Trame bleu pâle
▫ Pictogrammes 

exclusifs



L’édition modernisée 2010 du MEFQ :
traitement différent des actes professionnels

• Réorganisation/simplification des barèmes de coûts unitaires 
en base 1997

• Règles de démonstration des calculs « sans formulaire »

• Systématisation de la détermination de la classe

• Systématisation de l’établissement de l’âge apparent

• Retrait de l’obligation de démontrer l’application des actes 
professionnels dans chaque dossier de propriété
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L’édition modernisée 2010 du MEFQ :
éléments à être publiés … en 2011!

4.5

• Partie 1A : «Évaluation foncière et nature de la valeur»
• Partie 1B : «Principes fondamentaux»;

• Partie 2B : «Système d’information géographique»;

• Partie 2C, chap. 7 : consignes de description des équipements figurant 
aux blocs *51 à *58 du dossier de propriété non résidentiel;

• Partie 3C, chap. 3 : modélisation statistique (méthode de comparaison);

• Partie 3D : «Évaluation par la méthode du revenu»;

• Partie 3E, chap. 5 : consignes d’application de la méthode du coût aux 
bâtiments non résidentiels;

• Partie 5B : «Indicateurs de performance»;

• Partie 5D, chap. 1 : processus méthodologique de tenue à jour



Les DOSSIERS DE PROPRIÉTÉ (RREF, art. 4)

5.1

« 4. L'évaluateur tient à jour, pour chaque unité d'évaluation, un dossier 
d'évaluation de propriété formé de renseignements administratifs, de 
renseignements descriptifs et de résultats d’évaluation concernant cette 
unité.
À cette fin, il recueille, note et établit les renseignements exigés par les 
formulaires 1 à 9 ainsi que ceux exigés par le formulaire 10 en complément 
du formulaire 5 prévus à la partie 2C du Manuel.»

• Remplacement de la notion de «dossier d’évaluation» par celle 
de «dossier de propriété»

• Suppression de la mention des formulaires antérieurement 
prescrits pour former le dossier

• Référence directe à la partie 2C du MEFQ 2010, qui décrit les 
renseignements devant former les dossiers de propriété



Les DOSSIERS DE PROPRIÉTÉ (MEFQ, partie 2C)
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5.2



Les DOSSIERS DE PROPRIÉTÉ (MEFQ, partie 2C)

• Rationalisation par souci de crédibilité et d’efficacité
▫ Codification réduite et plus générique
▫ Élagage substantiel des renseignements existants
▫ Adaptation au marché immobilier moderne

• Ajouts qualitatifs déterminants
▫ Description structurée des rénovations et détériorations évidentes
▫ Appréciation systématique de la qualité/complexité

• Réorganisation cohérente et performante
▫ Segmentation des types de renseignements et des types d’immeubles
▫ Système logique de numérotation des blocs de renseignements et de 

codification des matériaux 

• Flexibilité soucieuse des besoins variés des organisations
▫ Ouverture à l’incorporation de renseignements additionnels
▫ Données allégées si l’application de la méthode du coût est écartée
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Les DOSSIERS DE PROPRIÉTÉ (MEFQ, partie 2C)

• Réduction substantielle du nombre de renseignements prescrits

5.4

Avant

Nombre Nombre Différence Nombre Différence

Renseignements administratifs 57 56 -2% 56 -2%

Rens. descriptifs - Terrain général 45 20 -56% 20 -56%

Rens. descriptifs - Bâtiment résidentiel 299 207 -31% 137 -54%

Résultats d'évaluation 38 42 +11% 42 +11%

Total 439 325 -26% 255 -42%

Après 
(avec méthode du coût)

Après 
(sans méthode du coût)

Sommaire du nombre de renseignements prescrits pour une unité résidentielle



Le RÔLE D’ÉVALUATION (RREF, art. 10 et 20)

« 10. L'évaluateur dresse le rôle au moyen du formulaire 13 des renseignements 
prévus à la partie 4B du Manuel. »

• Suppression de l’utilisation obligatoire du formulaire du rôle

• Référence directe à la partie 4B du MEFQ 2010, qui décrit les 
renseignements devant former le rôle
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Le RÔLE D’ÉVALUATION (RREF, art. 10 et 20)

« 20. La présentation publique des inscriptions du rôle concernant une unité
d’évaluation se fait selon la forme prévue à la partie 4B du Manuel. 

Il s'assure que l'on puisse, Pendant l'application du rôle, ces inscriptions doivent 
être accessibles, lorsqu’elles sont présentées publiquement, en utilisant l’un ou 
l’autre des renseignements que sont le numéro matricule d’une unité
d’évaluation, la désignation cadastrale ou et l’adresse de tout immeuble qu’elle 
comprend compris dans l’unité ou le nom de la personne au nom de laquelle 
elle est inscrite avoir accès aux inscriptions du rôle concernant l’unité. Aucun 
autre renseignement ne doit donner cet accès.»

• Instauration de règles régissant la présentation publique des 
inscriptions au rôle (forme décrite à la partie 4B du MEFQ 2010)

• Prescription/limitation de l’accessibilité publique aux données du 
rôle par trois clés d’accès (matricule - cadastre - adresse)
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Le RÔLE D’ÉVALUATION (MEFQ, partie 4B)

• Modernisation des dossiers => révision des renseignements 
figurant au rôle d’évaluation : retraits, ajouts et modifications

• Constitution et dépôt du rôle d’évaluation
▫ Formé de renseignements administratifs et de résultats d’évaluation
▫ Maintien intégral du contenu de la déclaration de dépôt
▫ Forme et règles de transmission définis au MEFQ

• Présentation publique des renseignements inscrits au rôle
▫ Suppression du formulaire obligatoire et universel
▫ Décodification et transformation des renseignements
▫ Règles de présentation publique des inscriptions au rôle
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Règles de présentation publique des 
inscriptions au rôle d’évaluation
• En-tête général et 5 sections 

spécifiques, en ordre numérique
• Aucun ajout de renseignements, 

sauf liens hypertextes
• Titres, numéros et noms d’affichage 

prescrits au MEFQ 2010
• Renseignements décodifiés

seulement
• Distinction visuelle entre les 

renseignements eux-mêmes et leur 
titre

• Règles applicables à tout support
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Les CERTIFICATS (RREF, art. 19.1)

« V.1 TENUE À JOUR DU RÔLE

19.1. L’évaluateur dresse le certificat prévu au premier ou au troisième alinéa 
de l’article 176 de la Loi au moyen des renseignements prévus à la partie 5D 
du Manuel. »

• Création d’une nouvelle section du Règlement concernant la 
tenue à jour du rôle (section V.1)

• Prescription de renseignements devant former les certificats 
prévus par la Loi aux fins de la tenue à jour du rôle

• Référence directe à la partie 5D du MEFQ 2010, qui décrit les 
renseignements prescrits à cette fin
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Les CERTIFICATS (MEFQ, partie 5D)

• Renseignements prescrits selon 3 sections :
1. Renseignements sur le certificat et le contexte de la modification
2. Renseignements au rôle AVANT la modification
3. Renseignements au rôle APRÈS la modification

• Codification prescrite des motifs de modification               
(annexe 5D.1 du MEFQ 2010)

• Ajout possible de renseignements additionnels

• Transmission électronique obligatoire
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Les NORMES DE TRANSMISSION (RREF, art. 21)

« 21. Les renseignements visés aux articles 3 à 6, 10 à 12 et 20 sont transmis à
toute personne ayant le droit de les obtenir en vertu de la Loi, selon la forme 
prévue aux parties du Manuel mentionnées à ces articles. »

• Instauration de règles régissant la forme de transmission 
des renseignements qui constituent :
▫ les fichiers permanents (mutations immobilières, dossiers de propriété, 

unités de voisinage et matrice graphique)
▫ le rôle d’évaluation et sa déclaration de dépôt
▫ le sommaire du rôle
▫ les certificats

• Référence aux parties du MEFQ 2010 qui décrivent la 
forme à respecter pour chacun
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Les NORMES DE TRANSMISSION 
(MEFQ, parties 2A, 2B, 2C, 2D, 4B, 4C et 5D)

• Applicables à toute de transmission des renseignements 
d’évaluation foncière à quiconque a droit de les obtenir 
(municipalité, MRC, MAMROT, MAPAQ, etc.)

• Répertoires des renseignements prescrits (14 sujets distincts)
▫ Code distinctif et nom de chaque renseignement
▫ Attributs spécifiques à chacun

• Format universel de transmission : XML
▫ 14 fichiers « . xml » accessibles sur le site Web du MAMROT
▫ Gabarits « .xsd » correspondants disponibles sur le même site
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Implantation de la modernisation dans les 
pratiques d’évaluation foncière : ÉCHÉANCIER

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Juillet 2010
Mise en vigueur des 

nouvelles dispositions 
réglementaires et du MEFQ

2012
Application des dispositions concernant la 

présentation et la transmission :
•du rôle d’évaluation
•du sommaire du rôle
•des certificats

2015
Dernière année d’entrée en vigueur d’un 

rôle pouvant être confectionné en vertu des 
dispositions réglementaires antérieures
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Moyens de soutien et d’accompagnement 
fournis par le Ministère
1. Documents de support à l’implantation du MEFQ 2010 : site Web 

du MAMROT (www.mamrot.gouv.qc.ca)
• Guides de transformation des renseignements existants
• Illustrations des renseignements prescrits
• Applications de calcul pour la méthode du coût
• Foire aux questions actualisée («F.A.Q. Modernisation»)

2. Mise sur pied d’un comité consultatif sur l’implantation de la 
modernisation réglementaire
• En collaboration avec les regroupements professionnels
• Prévue à compter de l’automne 2010

3. Collaboration à la formation de transition
• Identification des sujets et des besoins prioritaires
• Harmonisation des développements et de leur diffusion
• Formation de formateurs
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C’est MAINTENANT le début d’un temps 
nouveau pour …

• S’approprier les nouvelles dispositions réglementaires et les 
nouvelles consignes énoncées par le MEFQ 2010 (SAVOIR)

• Planifier la mise en œuvre des changements à apporter et 
organiser leur application concrète (FAIRE)

• Réussir l’implantation dans chaque organisation, en mettant à
profit la compétence et l’expérience accumulées (SAVOIR-FAIRE)

MERCI!    À LA PROCHAINE!


